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Diplôme d'université Criminalité pharmaceutique
00000

Cette formation offre des enseignements variés dans différentes disciplines juridiques comme le droit administratif, le droit
civil et particulièrement le droit pénal mais aussi la criminologie. Sa vocation est de présenter et de réfléchir, avec des
spécialistes et des experts, tant praticiens qu’universitaires, sur la criminalité spécifique liée aux produits de santé, sur les
principales infractions (contrefaçon, administration de substance nuisible à la santé, falsification de médicament,
empoisonnement, grands scandales sanitaires…), mais encore sur les instruments et acteurs, tant nationaux
qu’internationaux et européens, de lutte contre cette criminalité. Les questions abordées dans la formation sont en prise
directe avec l’actualité, la criminalité pharmaceutique étant, en l’occurrence, en croissance exponentielle. Ainsi, la
contrefaçon de médicaments, pour ne citer qu’elle, représenterait 10 à 30 % du marché mondial et 50% des produits
vendus sur l’Internet.

Nous contacter de préférence par mail :

> Caroline TOUCHET
> Styvane GIARD

Tél. : 01.44.41.55.82/79
Adresse : Université Paris-Panthéon Assas, Institut de criminologie et de droit pénal de Paris
12, place du Panthéon, Escalier K, 4e étage
75231 PARIS Cedex 05

Diplôme d'université Criminalité pharmaceutique
Université Paris-Panthéon-Assas
Droit
M. Didier REBUT
Diplôme d’université (DU)
Diplôme d’Université
1 an
Formation initiale, formation continue

Le DU Criminalité pharmaceutique a pour objectif d’apporter une connaissance transversale du phénomène criminel lié aux
produits de santé, parfois organisé à une échelle internationale ou au moyen de l’Internet. Il aborde, en outre, l’étude des
risques juridiques liés à la fabrication, à la commercialisation et à la consommation des produits pharmaceutiques.

Bac +3
20 à 25 (à titre indicatif)

Ce diplôme d’université s’adresse :

> À des professionnels de la santé (médecins, pharmaciens, dentistes, vétérinaires, médecins inspecteurs,
pharmaciens inspecteurs, vétérinaires inspecteurs, salariés de l’industrie pharmaceutique), mais également aux
douaniers, gendarmes, policiers, avocats confrontés à une forme de délinquance liée aux produits de santé.
> Aux étudiants en pharmacie, médecine, en école vétérinaire, en droit ou préparant des concours administratifs,
etc.

Conditions d'accès :

Être titulaire d’une L3 de droit, public ou privé, ou d’un diplôme de médecine, de médecine vétérinaire, de pharmacie ou
d’odontologie équivalent.
Ou, à défaut, l’admission se fera par le responsable du diplôme, sur dossier, en tenant compte de l’expérience
professionnelle du candidat ou de sa possession d’un diplôme étranger équivalent à ceux précités.

https://fjlp.assas-universite.fr/fr/diplome-duniversite-criminalite-pharmaceutique
mailto:Caroline.Touchet@u-paris2.fr
mailto:Styvane.Giard@u-paris2.fr
https://icp.assas-universite.fr/fr
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/etablissement/universite-paris-pantheon-assas
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/NULL
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/universite/contacts/enseignants-chercheurs/m-didier-rebut
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/type-de-formation/diplome-duniversite-du
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/224
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/modalites-denseignement/formation-initiale-formation-continue
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/64
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Les candidatures pour l’année 2025-2026 ouvrent du 25 septembre 2025 au 05 octobre 2025 :

> déposer une candidature

Programme du diplôme d'université : 120 heures

Nombre de places : 20 à 25 inscrits, en formation initiale ou continue (formation sélective)

Calendrier des enseignements : tous les vendredis à partir du mois d’octobre jusqu’à fin mai et sous réserve d’un samedi
par mois (interruption des cours pendant les vacances de Noël et de printemps)

Examens : il n’est organisé qu’une seule session d’examens. Toute défaillance à une épreuve est
éliminatoire.

Programme
U.E 1. Produits de santé et autorités sanitaires (30 h)

> Initiation aux médicaments et à leur genèse
> Recherche développement et mise sur le marché des produits de santé
> Réglementation concernant les produits de santé
> Organisation et contrôle des autorités sanitaires

U.E 2. Responsabilités du fait des produits de santé (30 h)

> Responsabilité civile
> Responsabilité pénale
> Responsabilité disciplinaire
> Responsabilité administrative

U.E 3. Criminalité pharmaceutique (30 h)

> Éléments de criminologie sur la criminalité organisée
> Éléments de droit pénal et de procédure pénale
> Falsification des produits de santé
> Contrefaçon des produits de santé
> Étude des principales infractions incriminées par le Code pénal (empoisonnement et administration de substance
nuisible, homicide par imprudence, atteinte à l'intégrité physique de la personne, mise en danger d'autrui, recel de
choses, blanchiment)
> Étude des principales infractions spécifiques de la criminalité pharmaceutique (falsification de documents
sanitaires, mise sur le marché de produits de santé sans autorisation, mise sur le marché de produits de santé non
conformes, exercice illégal de la profession de pharmacien, médecin, vétérinaire, chirurgien-dentiste, usurpation de
titre, vente illicite de médicament, etc.).

U.E 4. Lutte contre la criminalité pharmaceutique (30 h)

> Les instruments juridiques (directive européenne sur le faux médicament du 8 juin 2011 2011/69/UE modifiant la
directive 2001/83/CE, convention du Conseil de l'Europe sur la contrefaçon des produits médicaux et les infractions
similaires menaçant la santé publique (convention Médicrime)
> Les acteurs, publics et privés, nationaux et internationaux de lutte contre la criminalité pharmaceutique :
observatoire du médicament au sein de la Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières
(DNRED), Office central de lutte contre les atteintes à l'environnement et à la santé publique de la Gendarmerie
nationale (OCLAESP), Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS), entreprises du
médicament (LEEM), réseau Médifraude créé par la Douane et les entreprises du médicament, Organisation
internationale de police criminelle (Interpol), Groupe spécial international anti-contrefaçon de produits médicaux
(IMPACT) mis en place par l'Organisation mondiale de la santé (OMS), etc.
> Schémas de transmission d'un dossier en cas de découverte d'une falsification d'un produit de santé

https://atpscan.global.hornetsecurity.com/?d=gSWKgctu4kRE7bo4GXFSnjefXAeZ5-mdsmDVPAZ5qLsUJIYMGYCSQS9wkdZ-OZLe&f=1ti1l4PBBOb00yE3lb1VW5mcEVGpEQygUvhrvazp4NJ_7GAlM-iyJFBm3i2sayMp94CLBQu2zTx2Lp7VNsbjzA&i=&k=SRD1&m=cipMaKEpmxvZgY1XcLUny8RMyI2RPqmj6HPjQT8EC6u34e89MKwrfRFfnyczRwJCq5EussmlTBC-RFLa8IGgHSkpF1kFCGDuveMGd_fQ9jFmmjVRKgIfYS84zWFbYmuz&n=DjfdFWs6m3sEiMbEKJDLJht697pYY9KgJEG51-0b9qnd1cTJ1pZIZab0TaXp3J4a&r=c7aZpws6Yi0mV06l5mcxsAYKwgdJe90Ro2z75e6SW9gcgNzIaDqcDXs9KlkDcYIlDSvX9hdM6-6l0vsrFUaSPA&s=4c7194fa4cc6f5a234f4bbdd25aa3b5b2a326be821835b19569cf5bb2d580f97&u=https%3A%2F%2Fantiphishing.vadesecure.com%2Fv4%3Ff%3DdndMVVdMSnk2ZXBGeWxLWg93IwxC2WY9-XlOvrHBmCeAk9Eoo97yBQgec2HQ_ZePVqYj4esx2ZYbNca2RKjjfQ%26amp%3Bi%3DQzVVR2F1MmdFQk5zYnV4Wsf-_fgt9kxJXPdcp6CGb1I%26amp%3Bk%3DFmLy%26amp%3Br%3DdnZZY1BRdGVud2p5a3J2MgULv96v9G4zhpbrYFtbKD9hdXV-OTRQgHXeBtWrNUr4%26amp%3Bs%3Dbf823c18eb32d2562cc51f57908439f5d729d06c26cc369199271a213a02e82d%26amp%3Bu%3Dhttps%253A%252F%252Fcandidatures.u-paris2.fr%252F
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> Les actions préventives (marquage, traçabilité, développement de circuits de distribution de médicaments
sécurisés, opération de communication et de sensibilisation).

Les actions répressives, nationales et internationales : logistique du trafic de médicaments dans le monde ; exemples
d'opérations impliquant INTERPOL, l'OCLAESP, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation mondiale des Douanes, le
Permanent Forum on International Pharmaceutical Crime (PFIPC), ainsi que le Head of Medecine Agencies Working Group of
Enforcement Officers (opérations Storm I et Storm II ; opérations Pangéa I, Pangéa II, Pangéa III de lutte contre la vente
illicite de médicaments sur l'Internet ; opérations Mamba I, Mamba II, Mamba III).

Sont admis au diplôme d'université Criminalité pharmaceutique les candidats ayant obtenu une note totale
ou égale à 50 sur 100 à l'issue de l'ensemble des épreuves suivantes : 

> Deux épreuves écrites d'une durée de trois heures chacune portant sur le programme des U.E. 3 et 4, et1.
respectivement notées sur 20 (donc sur 40 au total) ;
> Deux épreuves orales portant sur le programme des U.E. 1 et 2, chacune notée sur 10 (donc sur 20 au total) ;2.
> Un rapport de recherche pour les candidats suivant la formation continue, noté sur 40 ou un rapport de stage,3.
noté sur 40, pour les candidats en formation initiale. Ce stage est d'une durée de quatre semaines.

L'admission est prononcée après délibération du jury. Elle est assortie des mentions « assez bien », « bien » et « très bien
», pour les candidats dont la moyenne atteint respectivement 13/20, 15/20 et 17/20.

Il est organisé une seule session d'examen.

https://candidatures.u-paris2.fr/connexion-candidater?course=dsu&cid=213&Itemid=2700&
redirect=aW5kZXgucGhwP29wdGlvbj1jb21fZmFicmlrJnZpZXc9Zm9ybSZmb3JtaWQ9MTAyJm
NvdXJzZT1kc3UmY2lkPTIxMw==
Candidature
Lien vers l'application de candidature


